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Résumé de l'article
La prise en charge donne-t-elle du pouvoir ? L'exemple des Atikamek* et des
Montagnais
Après avoir défini la notion de pouvoir, cet article traite d'abord du processus
de délégation de pouvoirs administratifs aux communautés amérindiennes par
le ministère des Affaires indiennes du Canada. Dans une deuxième partie, la
prise en charge est illustrée par le cas des nations atikamek* et montagnaise
(ou innu) qui s'y sont engagées dans le milieu des années soixante-dix par la
création de différentes associations et corporations. Les domaines de
l'éducation et du développement économique servent d'exemples pour clarifier
les acquis et les difficultés rencontrées. En fait, il existe une contradiction
fondamentale dans la politique du gouvernement canadien à l'égard des
Amérindiens : le ministère des Affaires indiennes demeure responsable devant
le Parlement de la gestion des programmes et de l'utilisation des fonds destinés
aux Indiens, alors que la délégation de pouvoirs administratifs est considérée
par ces derniers comme une forme d'autonomie visant à réduire, sinon à
abolir, la tutelle fédérale. Dans le contexte d'échec du projet d'accord
constitutionnel qui aurait reconnu le droit inhérent des autochtones à
l'autonomie gouvernementale, l'étape de la prise en charge ne laisse aux
organisations amérindiennes qu'un simple pouvoir de gestion.
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